
Laurent HONDO 
Commissaire enquêteur          le 14 juin 2023 
 
 
 

Madame la Présidente de la Communauté 
d’Agglomération Caux Seine Agglo 

 
 
 
Référence : arrêté du 06 avril 2023, 
 
 

 
Procès-verbal des observations du public lors de l’enquête publique unique portant sur 
l'autorisation loi sur l'eau, la déclaration d'intérêt général, la déclaration d'utilité publique et 
de l’enquête parcellaire, en vue de la réalisation d'aménagements hydrauliques hameau des 
Portes, rue du Clos Prétot et hameau de la Gripperie sur le territoire de la commune de 
Bernières 

  
 
 
Madame la Présidente, 
 
Par arrêté pris le 06 avril 2023 par Monsieur le Préfet de la Seine Maritime, une enquête 
publique unique portant sur l'autorisation loi sur l'eau, la déclaration d'intérêt général, la 
déclaration d'utilité publique et une enquête parcellaire, en vue de la réalisation 
d'aménagements hydrauliques hameau des Portes, rue du Clos Prétot et hameau de la Gripperie 
sur le territoire de la commune de Bernières ont été prescrites du vendredi 12 mai 2023 à 
14h00 au lundi 12 juin 2023 à 17h00, soit pour une durée de 32 jours. 
 
Cette enquête s’est déroulée sur le territoire de la commune de Bernières.  
 
Pendant toute la durée de cette enquête, un dossier est resté déposé en mairie où le public a pu 
en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture. 
 
Par ailleurs, le dossier a été mis à disposition sur le site Internet de la préfecture de la Seine 
Maritime. Il était également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public 
en préfecture de la Seine Maritime. 
 
En l'application de l'article L. 13.2 du code de l'expropriation une notification individuelle de 
l'avis d'ouverture de l'enquête a été notifiée, par vos services, aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés, par lettre recommandée en date du 24 avril 2023. 
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Je me suis tenu à la disposition du public les : 
o vendredi 12 mai 2023 de 14h00 à 17h00 (ouverture) 
o lundi 22 mai 2023 de 14h00 à 17h00 
o vendredi 2 juin 2023 de 14h00 à 17h00 
o lundi 12 juin 2023 de 14h00 à 17h00 (clôture) 
 
 
Les observations, propositions, contre-propositions du public pouvaient être transmises par voie 
électronique sur une boite mail mis à disposition à la préfecture de la Seine Maritime ou 
inscrites sur le registre à disposition en mairie de Bernières, ou adressées par courrier en mairie 
de Bernières au commissaire enquêteur.  
 
Au cours de cette enquête : 
 

Le 12 mai 2023, j'ai reçu 4 personnes, une personne a fait une observation orale ; 
Le 22 mai 2023 et le 2 juin 2023 je n’ai pas eu de visite lors de ces permanences ; 
Le 12 juin 2023, j'ai reçu 3 personnes, deux personnes ont inscrit une observation sur le 
registre, une personne m’a remis un document. 

 
Soit au cours de cette enquête :  
 
 7 personnes sont venues lors des permanences.  

 Il n’y a pas eu d’inscription hors permanence sur le registre ;  

 1 observation orale a été recueillie lors de la permanence du 12 mai 2023 ; 

 2 observations ont été inscrites sur le registre pendant la permanence  du 12 juin 2023; 

 1 document a été remis lors de la permanence du 12 juin 2023, le document a été joint 
au registre ; 

 Il n'a pas été reçu de courrier ; 

 Il a été reçu 1 courriel, le 12 juin 2023 qui est une copie du document remis en 
permanence le 12 juin 2023. 

 
 
Cette enquête publique a été clôturée le 12 juin 2023 à 17h00, après ma 4ème permanence. J’ai 
clos et signé le registre que j’ai emmené.  J’ai laissé le dossier en mairie.  
 
Comme précisé dans la procédure, cette enquête publique ayant donné lieu à observations, le 
commissaire enquêteur les consigne dans un procès-verbal, dans le but de porter à la 
connaissance du pétitionnaire les éléments et sujets qui devront être explicités dans le cadre 
d’un mémoire en réponse. 



Procès-verbal des observations du public 
 

3 sur 8 

   
Ce procès-verbal doit être remis au pétitionnaire dans les huit jours qui suivent la clôture de 
l’enquête publique, soit avant le 20 juin 2023. Ce procès verbal aura été remis à vos services, le 
14 juin 2023, lors d’une réunion. Le pétitionnaire ainsi saisi, dispose de quinze jours pour fournir 
un mémoire en réponse au commissaire enquêteur, soit pour le 30 juin 2023 au plus tard.   
 
Le rapport de l’enquête publique et mes conclusions motivées seront adressés dans les trente 
jours à compter de la clôture de l’enquête, soit pour le 12 juillet 2023 au plus tard à Monsieur le 
Préfet de la Seine Maritime. 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Quatre observations ont été recueillies lors de cette enquête. Elles sont reprises ci après. 
 
Observation orale le 12 mai 2023 : le dossier ne fait pas état des ouvrages actuels qui se 
trouveront en aval des nouveaux ouvrages rue du Clos Prétot. Ces ouvrages : buses, mares, puit 
et les zones humides seront-t’ils conservés à la mises en service des nouveaux ouvrages et dans 
l’affirmatif, qu’elle serait leur utilité ? 
 
M.Leblond Jean Louis impasses des Portes : M. Leblond Jean Louis n’a jamais été contacté pour 
un passage sur ma propriété au 167 impasse des Portes donc je refuse de donner servitude pour 
le passage des eaux sur ma propriété. 
 
 
M. et Mme Poulain 203 impasse de la Gripperie : pour la construction d’un bassin d’orage au 
niveau du bas de notre propriété, nous sommes contre si dans ce bassin de l’eau devait y 
stagner, ce qui nous amènerait des insectes de toutes sortes. 
 
M. et Mme Collonnier 433 rue de Durdan : 
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OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

 
Les points ci après ont été évoqués avec les personnes venues lors des permanences. Le 
commissaire enquêteur sollicite de votre part un argumentaire ou des précisions pour chacune 
de ses observations ou questions.  
 
L’état parcellaire pour la parcelle ZB 53 prévoit une contenance de 10a15ca à acquérir par Caux 
Seine Agglo. Cette contenance permet de répondre aux besoins de création d’une mare tampon 
objet du dossier DUP et de création d’un emplacement pour une future réserve incendie. Cette 
réserve incendie ne fait pas l’objet de ce dossier, n’est pas de la compétence de Caux Seine 
Agglo et n’est pas documentée dans le dossier, elle ne semble pas devoir être prise en compte 
pour une expropriation dans le cadre de la DUP pour la réalisation d’aménagements 
hydrauliques de lutte contre les ruissellements et inondations. Qu’elle serait la contenance 
strictement nécessaire à la création de la mare tampon ? 
 
Les données prises en compte dans les études datent pour certaines d’avant 1990 pour d’autres  
d’avant 2007, il n’y a pas de données récentes dans le dossier. Les ouvrages sont dimensionnés 
par rapport à ces données générales, chacun ayant un degré de protection différent (décennal, 
vicennale..). Pourquoi ces degrés de protection sont ils différents suivant l’ouvrage ? Avons-
nous l’assurance que basés sur des données plutôt anciennes, ces degrés de protection soient 
suffisants au regard des évolutions climatiques des 20 dernières années ?   
 
Les barrages enherbés, ouvrage 01 et ouvrage aval B12, sont équipés d’une surverse dirigée 
vers les parcelles avales que ces barrages protègent. Au delà de l’affirmation (cf. page 87 du 
dossier) que les conséquences de l’usage de la surverse seraient moins importantes que la 
situation actuelle, l’impact sur ces parcelles  et leur bâti a-t-il été mesuré ? 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments distingués. 
 

 
 

A Etretat, le 14 juin 2023 
 

 


